PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
g Union — Discipline - Travail
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Article 3: Les ressources du FODI sent domlcmees dans un compte ouvert en
son nom dans les livres de la Banque Natlonale d' lnves’ussement en
abrege BNI.

1

Article 4 : _Les attnbUtlons lorgamsatxon et 1e fonotlonneméni du EOQ} _

Article § : La presente ordonnance Sera pubhee au Journa. Offlcxel de la
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